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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 28 MARS 2014 

Aujourd'hui, mardi dix décembre deux mille treize, le Conseil municipal s'est 
réuni à la Mairie, sous la Présidence de Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE, Maire. 

1. INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapporteur Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE : 

Bienvenue à cette séance qui a pour objet d'installer le nouveau Conseil municipal et de 
procéder à l'élection du Maire et des nouveaux adjoints. 
Je vous précise que le fonctionnement du Conseil Municipal est régi par les articles L.2121-1 
à L.2121-10 et L.2121-12 à L.2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 

Je vais procéder à l'appel nominal. 

Présents: M. COLIN Henri, M. SAN JUAN Alain, M. COUPY Daniel, M. SIMON Michel, M. 
TULET André, Mme LOOCK Martine, Mme BOYER Noëlle, Mme LAGARDE Geneviève, Mme 
BESSOU Evelyne, Mme LASFARGUES Geneviève, Mme MARTY Lucienne, M. LAGANE Thierry, 
Mme FAUBERT Françoise, Mme BONNET Catherine, M. MUNTE Serge, M. DELPECH Bernard, 
Mme CHANUT-STOEFFLER Sylvie, M. BOUILLAGUET Vincent, M. TESTA Francesco, Mme 
HAUDRY Sabine, Mme LENEVEU Hélène, Mme DUPLESIS- KERGOMARD Elise, M. 
VAYSSOUZE-FAURE Jean-Marc, M. GUIRAL Lionel, M. SINDOU Géraud, Mme CHABERT 
Fabienne, Mme BOUIX Catherine, M. SENNAC Pierre Louis, M. HUREAUX Roland, M. MAFFRE 
Jean Luc, Mme RIVIERE Brigitte, M. DEBUISSON Guy, Mme SOLER Stéphanie, Mme LE 
QUENTREC Yannick, Mme EYMES Isabelle. 

Le Conseil municipal est donc installé. 

Avant de poursuivre je souhaiterai saluer la mémoire de M. Maurice FAURE. Décédé à l'aube 
du jeudi 6 mars dernier à l'âge de 92 ans, Maire de Cahors entre 1965 et 1990, Président du 
Conseil général du Lot, Député, Ministre d'Etat, membre du Conseil constitutionnel, Co 
signataire du traité de Rome, il aura marqué de son empreinte la vie politique locale, 
nationale et européenne. Le Lot, parcelle de notre pays, conserve en lui l'ADN de ses valeurs 
authentiques, pétillantes modestes et tolérante, notre terre est à l'image de ce que fut 
Maurice FAURE. En sa mémoire, je vous invite à respecter 1 minute de silence. Je vous 
remercie. 

Nous allons procéder à l'élection du Maire ; il me faut désigner un secrétaire de séance, la 
tradition veut que ce soit le plus jeune, je vous propose, Monsieur Pierre louis SENAC, je 
vous précise par ailleurs, qu'aucun des conseillers municipaux n'est touché par une 
incompatibilité. 
































